
ACCÈS AUX DROITS 
"ANIMER UN ATELIER DE DÉCOUVERTE 

INFORMATIQUE ET NUMÉRIQUE"

Jeudi 13 juin 2019

Fédération nationale Familles de France

28 place Saint Georges 75009 Paris

Journée animée par Jean-Jacques Guyenet 
et Magali Grenouillleau



PROGRAMME 
DE LA JOURNÉE

                                        "ANIMER UN ATELIER 
                         DÉCOUVERTE INFORMATIQUE ET NUMÉRIQUE"
                              Jeudi 13 juin 2019 de 09h30 à 16h30
                                
Introduction : tour de table et échanges autour de l’accès aux droits 
numériques et des démarches informatiques
1. Les démarches administratives numériques  : visites et usages des grands 
sites institutionnels ; bonnes pratiques et bons à savoir 
2. Ouvrir une permanence numérique  : l’accompagnement des personnes 
éloignées du numériques ; l’aide aux démarches administratives
 
                    Pause déjeuner (un repas commun est prévu)
 
1. Présentation d’un projet d’atelier informatique 
2. Monter un projet d’animation informatique : le diagnostic des usages 
informatiques ; monter le projet ; contenu pédagogique de l’animation en 
atelier
 
27€ adhérents – 50 € non-adhérents. Repas et transports pris en charge



     INSCRIPTION

                                        ACCÈS AUX DROITS 
                 "ATELIER DÉCOUVERTE INFORMATIQUE ET NUMÉRIQUE"
                              Jeudi 13 juin 2019 de 09h30 à 16h30
                              28 place Saint Georges 75009 Paris
 
Prénom : 
 
Nom : 
 
Adresse :
 
Tél :  
 
E-mail : 
 
Adhérent de l’association de : 
                           

Rappel des conditions de participation aux stages de formation organisés par la Fédération 
nationale
 
Tarifs : 27€ adhérents – 50 € non-adhérents.
 
Inscription : les frais sont à régler à l’inscription. Toute inscription doit faire apparaître l’accord de 
l’Association locale ou de la Fédération départementale dont dépend la personne inscrite. Une 
inscription ne devient ferme et définitive qu’après réception des droits d’inscription.
 
Remboursement : Le remboursement des frais de transport est accepté uniquement sur justificatifs 
originaux et sur la base du billet SNCF, en 2ème classe.
 
Repas : Pris en commun, à la charge de la Fédération nationale.                             


